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Chères amies,  

Même une dame âgée peut avoir envie de ra-
jeunir son look et donner un petit souffle nou-
veau à son action. Le Conseil des Femmes, 
centenaire mais bon pied bon œil, va s’ancrer 
dans le 21ème siècle, l’ère de la communication 
par Internet.  

Je voudrais remercier Françoise Sion, qui nous 
a aidé de nombreuses années pour la rédac-
tion des articles du bulletin et saluer le travail 
de notre équipe.  Monique Bargibant d’abord, 
qui permet aux présidentes qui se succèdent 
de travailler dans la continuité et le respect du 
travail antérieur. C’est ainsi que l’on construit 
une action dans la durée avec force et convic-
tion. Elle connaît ses dossiers et les travaille 
avec expertise, entretient des relations avec 
doigté et donne des conseils précieux. Valérie 
Arend qui illumine le bureau de son sourire, 
offre un accueil chaleureux et efficace. Elle a 
une bonne plume, un enthousiasme constructif 
qui permet un travail de qualité pour les prési-
dentes et les commissions. Francine Dessart 
nous a rejoint il y a peu. C’est une jeune fem-
me dynamique, volontaire, soucieuse d’un tra-
vail bien fait. Elle mord dans la vie à pleine 
dents  et complète à merveille le travail du se-
crétariat et de la comptabilité. Vous l’avez com-
pris, le CFFB a bien de la chance ! Merci à 
vous trois. 

Un dernier mot concerne les élections.  Une 
campagne courte, un mémorandum mis à jour 
auquel plusieurs partis politiques ont déjà ré-
pondu positivement. Mais surtout l’espoir que 
les femmes politiques de tous partis démocrati-
ques seront plus nombreuses et qu’elles feront 
avancer un peu plus encore la cause des fem-
mes et donc de la Démocratie.  

Bel été 
Viviane Teitelbaum 
Présidente 

9 juin 2010 
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Nous vous avons présenté dans le dernier 
‘Objectif femmes’ le nouveau conseil d’ad-
ministration. 

Nous tenons à présent à vous donner des 
nouvelles du secrétariat qui compte une 
nouvelle recrue. Francine DESSART est 
venue rejoindre l’équipe il y a  6 mois. Elle 
s’occupe avant tout de la comptabilité, de 
la justification des budgets et assure le 
secrétariat des Commissions « Arts et 
Culture » et « Femmes et Immigration ». 

Valérie AREND, qui est avec nous depuis 
2004, est en charge, en tant que rédactri-
ce, du secrétariat des Commissions 
« Enseignement », « Bruxelles-Capitale », 
« Femmes et Entreprise », « Femmes et 
Monde Vieillissant ». C'est elle aussi qui 

assure, avec Francine, la tenue à 
jour du listing des membres. Tous 
les deux ans, elle prend contact avec 
les journalistes pour organiser le Prix 
Femme de l’Année. Enfin, elle gère 
le courrier. 

Monique BARGIBANT, coordinatrice 
depuis 1989, assure le lien avec le 
Conseil d’administration et les prési-
dentes de commissions, avec les 
sections du CFFB et les contacts 
extérieurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle rédige les rapports d’activités et 
projets du Conseil, participe à la ré-
daction et à la mise en page du bul-
letin trimestriel et du site. Elle sera 
soutenue par Francine pour nos nou-
veaux projets de newsletter et de 
suivi de notre page Facebook. 

Elle assure le secrétariat des com-
missions « Politique-Lois », « Europe 
et Relations Internationales », 
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« Coordination Belge du Lobby Européen 
des Femmes » et « Santé ».  

Enfin, elle partage avec Valérie, le suivi 
de certaines thématiques telles que le di-
vorce, la prostitution, le port du foulard à 
l’école, qui font l’objet de groupes de tra-
vail spécifiques.  

Tout cela pour vous dire qu'elles forment 
une petite équipe, efficace et bien organi-

sée, qui assure le bon déroulement et le 
bon suivi des activités du CFFB et répond 
volontiers à vos questions. 

N’hésitez donc pas à les contacter, à leur 
communiquer, si ce n'est déjà fait, votre 
adresse courriel ou celle de l’une ou l'au-
tre de vos connaissances à qui elles fe-
ront parvenir nos informations. 
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Le CFFB a accueilli du 15 avril au 28 mai 
l'exposition de Fatiha Boukerch, à Amazo-
ne. 

Apres avoir travaillé plusieurs années 
pour la protection, la sauvegarde et sur-
tout la mise en valeur du patrimoine ar-
chéologique, Fatiha Boukerch a décidé de 
rendre hommage aux grands-mères, aux 
mères, aux sœurs, aux tantes et aux 
amies, fidèles gardiennes des traditions 
du savoir-vivre et surtout du savoir-faire 

pour ensuite donner libre cours à sa pas-
sion pour les arts visuels et la liberté de 
création. Sa peinture s’inspire du riche 
patrimoine (tapis, poterie, maroquinerie, 
dinanderie, etc) de la région du Maghreb 
et tente d’intégrer les formes, les cou-
leurs, les motifs et les symboles qui de-
puis longtemps nourrissent son regard et 
son imagination dans une dynamique vi-
suelle plus contemporaine. 
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Le Conseil a présenté aux partis ses pro-
positions et requêtes : 

 

Les femmes représentent un peu plus de 
la moitié de la population. Depuis 1905, le 
Conseil des femmes représente des asso-
ciations féminines en Communauté fran-
çaise, là où se prennent les décisions qui 
nous engagent dans l’avenir. 

 

L’égalité femmes/hommes est l’un des 
enjeux de notre société.  Et si elle est ga-
rantie par la Constitution, dans les faits 
elle n’est pas encore totalement aboutie. 
Les discriminations existent encore dans 
bien des domaines. Afin de pouvoir rédui-
re ces inégalités, le CFFB présente au 
gouvernement un mémorandum. Outre 
les différents souhaits, il lui demande de 
commencer par donner l’exemple et d’im-
poser des statistiques de genre mais aus-
si que la fonction publique donne l’exem-
ple en proposant des programmes d’ac-
compagnement personnalisés pour les 
femmes, afin d’aboutir à une représenta-
tion équilibrée de celles-ci  dans les fonc-
tions dirigeantes dans les administrations 
publiques et autres lieux de prise de déci-
sion. 

 

Sur le plan économique, le CFFB poursuit 
le combat contre les inégalités salariales, 
mais souhaite également que des mesu-
res adaptées soient prises pour stimuler 
l'entreprenariat féminin, tout comme l’o-
rientation et la formation des filles dans 
les secteurs des technologies de pointe. Il 
demande aussi  de faciliter le retour sur le 
marché de l’emploi des « femmes rentran-
tes », qui ont quitté le milieu professionnel 
parfois pendant de longues années. 

 

Par ailleurs, sur base du modèle législatif 
adopté par plusieurs pays européens 
(dont la Scandinavie est un bon exemple),  
le CFFB demande à ce que l’on mette en 
place des quotas pour les Conseils d’Ad-
ministration des entreprises cotées, de 
manière à atteindre une présence fémini-
ne de 40 % dans les 6 années à venir.  A 
l’instar de ce qui a été réalisé en politique 
par rapport à la présence des femmes au 
sein de leurs instances/représentations et 
qui est un modèle de démocratie, le trans-
poser aux entreprises privées, sachant 
que la mixité apporte de la valeur aux en-
treprises. 

 

En matière de santé,  le CFFB souligne, 
entre autres, l’importance d’une contra-
ception gratuite accessible à toutes, choi-
sie dans un contexte d’information et de 
sensibilisation systématique. Le CFFB 
demande également d’imposer l’inclusion 
de femmes dans les tests cliniques de 
médicaments. 

 

La situation économique de nombreuses 
femmes est préoccupante et celles-ci sont 
plus touchées par la pauvreté que les 
hommes puisque 22% d’entre elles ont 
des difficultés financières.  C’est pourquoi, 
le CFFB  demande à ce que l’on tienne 
davantage compte dans le calcul des pen-
sions des périodes de suspension de car-
rière (éducation des enfants, care, temps 
partiel involontaire, aide à un parent âgé, 
etc.). Et d’augmenter l’écart (minimum 
20%) entre les revenus professionnels 
réels et les revenus de compensation, 
pour rendre le travail plus attractif, par 
exemple en défiscalisant une première 
tranche de revenus du travail. 
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En ce qui concerne la  Justice,  le CFFB 
demande,  entre autres, de créer une sec-
tion Tribunal de la Famille au sein du Tri-
bunal de Première Instance, comme pro-
mis en 2003 et d’augmenter les moyens 
pour appliquer les nouvelles mesures de 
lutte contre les violences intrafamiliales ou 
entre partenaires.  Comme par exemple 
de mieux financer les différents lieux d’ac-
cueil pour les victimes ; de prévoir des 
lieux d’accueil pour les jeunes filles mena-
cées de mariages forcés et de soutenir les 
associations de terrain ainsi que tous les 
réseaux qui travaillent sur la problémati-
que des violences et qui s’adressent aussi 
bien aux victimes qu’aux auteurs. 

 

Le CFFB estime aussi qu’il est important 
de faire évoluer les mentalités et d’agir 
pour cela sur les pratiques de marketing 
et de l’information des consommateurs 
afin de ne pas reproduire les stéréotypes 
machistes ou de ne pas encourager des 
modèles de société conditionnant les rela-
tions entre les femmes et les hommes. 

 

Vous trouverez le texte complet du  
Mémorandum sur notre site www.cffb.be 
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dernière possibilité est la seule issue, la 
majorité d'entre elles aura recours à 
l'avortement malgré une législation le ré-
primant et en dépit des risques que repré-
sentent pour leur santé, voire pour leur 
vie, les avortements clandestins. 
 
Interdire l'avortement n'empêche pas les 
femmes d'avorter, mais entraîne des 
conséquences souvent catastrophiques 
pour elles. De plus, une telle interdiction 
crée une inégalité devant le droit à la san-
té, puisque l'accès à un avortement prati-
qué dans de bonnes conditions est dès 
lors plus aisé pour les femmes qui peu-
vent y mettre le prix. 
 
Nous ne pouvons oublier que, dans le 
monde, quatre-vingt mille femmes meu-
rent chaque année des suites d'un avorte-
ment clandestin, soit une femme toutes 
les six minutes ! Cette situation est d'au-
tant plus intolérable que maintenir l'avor-
tement dans l'illégalité réduit très peu le 
nombre d'avortements. 
 
 
 

Le CFFB a répondu à l’appel lancé par La 
Fédération des Centres de Planning fami-
lial des Femmes Prévoyantes Socialistes, 
la Fédération Laïque des Centres de 
Planning Familial, le Centre d'Action Laï-
que, le Groupe d'action des centres extra-
hospitaliers pratiquant l'avortement et 
l'Université des Femmes, lui demandant 
de soutenir une campagne pour célébrer 
les 20 ans de la loi belge dépénalisant 
l ' a v o r t e m e n t . 
 
Le CFFB a manifesté le 1er avril à Bruxel-
les et a signé la lettre ouverte aux Etats 
européens ne reconnaissant pas le droit à 
l'avortement et à l'Union européenne :  

« Nous, les signataires de la présente let-
tre, déplorons toutefois que des Etats eu-
ropéens, tels la Pologne, Malte, Chypre et 
l'Irlande ne reconnaissent pas le droit à 
l'avortement, aggravant la détresse des 
femmes qui y résident et qui décident de 
faire interrompre leur grossesse. 
Lorsque des femmes en détresse sont 
acculées au choix entre la poursuite ou 
l'interruption de la grossesse, et que cette 
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La dépénalisation et un accès libre, facile 
et informé à l'avortement pratiqué dans de 
bonnes conditions sont nécessaires au 
respect de droits fondamentaux : celui des 
femmes à disposer de leur corps et le 
droit à la santé et aux soins que chaque 
Etat doit garantir à toutes les femmes, 
sans distinction. Il n'est pas admissible 
qu'en 2010, ces droits-là ne soient pas 
acquis au sein de l'Union Européenne, 
construite sur les valeurs prônées par les 
droits humains fondamentaux. L’article 36 
du rapport sur l’égalité des femmes et des 
hommes voté en séance plénière du Par-
lement européen en février dernier le sou-
ligne sans ambiguïté.  
C’est pourquoi nous insistons pour que : 

 les gouvernements de Chypre, d’Irlan-
de, de Malte et de Pologne modifient 
leur législation et mettent en oeuvre les 
moyens nécessaires pour en informer 
les femmes et les hommes vivant sur 
leur territoire ; 
toutes les institutions européennes 
prennent les mesures de leur ressort 
pour garantir à toutes les femmes vi-
vant en Europe l’égalité dans la pleine 
jouissance de leurs droits sexuels et 
reproductifs. 
 
Construisons ensemble une Europe 
sociale et d’émancipation ! »��
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Le fait que notre Gouvernement soit « en 
affaires courantes » n’influencera pas les 
décisions à prendre sur le plan politique 
européen car il y a toujours eu une gran-
de continuité dans la politique belge en 
matière européenne. 

Il y a de fortes chances pour que les pro-
jets d’activités programmés par la Ministre 
de l’Egalité des chances soient repris par 
le ou la Ministre nouvellement élu-e (faute 
de temps pour envisager une reprogram-
mation). 

L’élargissement à 27 pays alourdit le pro-
cessus décisionnel, bien que certaines 
décisions puissent à présent être prises à 
la majorité qualifiée. La Commission a 
perdu en puissance et le Parlement a ac-
cru son pouvoir. Le principal défaut du 
système consiste dans le manque de me-
sures d’urgence. 

L’Europe des Régions existe depuis 20 
ans et joue un rôle limité. Elle rédige d'ex-
cellents rapports mais ne bénéficie pas 
d'une grande influence, tout comme le 
Comité économique et social dont le poids 
est assez faible.  

Selon Monsieur de Schoutheete, il est illu-
soire de penser que l’Etat membre qui 
assure la présidence puisse faire passer 
l'ensemble de ses priorités. Il n'est pas 
rare de se trouver confronté à l'imprévu et 
de devoir y faire face dans l'urgence, 
comme ce fut le cas pour la présidence 
française confrontée à  la crise financière 
mondiale. 

+&(�����������	������	��

Monsieur de Schoutheete de Tervarent, 
Ambassadeur de Belgique honoraire, est 
venu le 29 avril dernier nous faire part de 
son expérience en matière européenne, 
lors d’une conférence intitulée « Les prési-
dences belges de l’Union européenne : 
passé et futur ». 

En tant qu’ancien représentant permanent 
de la Belgique auprès de l’Union euro-
péenne de 1987 à 1997 et représentant 
personnel du Ministre des Affaires Etran-
gères lors des négociations des Traités de 
Maastricht et d’Amsterdam, il a pu nous 
rassurer quant à la manière dont sera or-
ganisée la présidence belge de l’UE. No-
tre pays a bonne réputation en cette ma-
tière et la présidence qui s'annonce a été 
bien préparée par les Hauts fonctionnai-
res du Ministère des Affaires Etrangères. 

Toute autre est cependant l’image que 
donne la Belgique sur le plan européen et 
international. Depuis 2007, l’Europe a 
commencé à s’inquiéter de nos problèmes 
communautaires en voyant combien il a 
été long et difficile de constituer un gou-
vernement après les élections législatives. 



�

,�

������	��	�������������	

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

 

-�������	�������� .�� �
��!�.	�����&/��0��

�����������'�
���1�1�

A l'invitation de l'UNFT (Union Nationale 
de la Femme Tunisienne) Béatrice Bod-
son-Pottier, Présidente de la section de 
Verviers, s'est rendue du 2 au 4 avril 2010 
à Tunis afin de représenter le Conseil des 
Femmes Francophones de Belgique au 
13ème congrès de l'association. 
 
Voici le compte rendu détaillé et circons-
tancié qu’elle nous a transmis. 
 
« Deux européennes (une belge et une 
française), une sud-africaine, quatre chi-
noises et d'autres femmes représentant le 
reste du monde arabe, constituaient le 
groupe des 22 femmes étrangères invi-
tées à cette réunion, ouverte officiellement 
par le Président Ben Ali et son épouse, au 
Palais des sports d'El Menzah, non loin 
de l’aéroport de Tunis. Un environnement 
impressionnant que ce stade de football 
où s'étaient rassemblées 18.000 femmes ! 
Membres de l'UNFT mais aussi femmes 
issues de tous les milieux politiques, so-
ciaux, économiques ainsi que de la socié-
té civile … elles attendaient la venue du 
Président venu leur annoncer les droits 
supplémentaires qui devraient leur être 
attribués dans les années à venir.  
 
Ces droits restent liés au code de la famil-
le instauré par le Président Bourguiba lors 
de l’indépendance du pays en 1956. Un 
code comprenant des éléments assez ré-
volutionnaires pour l'époque et pour un 
pays du Maghreb (pays du monde arabe, 
laïc mais de religion musulmane faut-il le 
rappeler) : 
 

· scolarité obligatoire 
· interdiction de la bigamie 
· interdiction du port du voile 

 
Dans les années qui ont suivi, ce code a 
été amplifié avec notamment le libre choix 

de la maternité. Dès le début des années 
70, le Président Bourguiba a fait de la 
contraception une priorité afin de limiter le 
taux de natalité. Ce droit à la contracep-
tion allait de paire avec le droit à l’avorte-
ment. On en était encore bien loin en Eu-
rope ! 
 
L'arrivée du Président Ben Ali au pouvoir 
dans les années 90 et le courant d'inté-
grisme venu d'Algérie qui régnait à l'épo-
que ont suscité des craintes vite balayées 
par la Présidence qui décida que chaque 
élection ferait l'objet de droits supplémen-
taires accordés aux femmes. 
2010 étant une année d'élections, elle 
n'échappe pas à la règle. Au menu : l'aug-
mentation du nombre de femmes effecti-
ves en politique. Si elles sont environ 27% 
aujourd'hui, elles devraient être 30% en 
2012 et 35% en 2014. 
�
Si le Président s'intéresse ainsi aux fem-
mes, c'est qu'il est conscient qu'elles 
constituent la moitié de la population. El-
les sont 63% dans les campus universitai-
res. 19.000 sont chefs d'entreprise. Elles 
occupent aussi des postes à haut niveau : 
Présidente de la Cour des Comptes, ju-
ges, procureurs de la République, chefs 
d'hôpitaux … 
Relativement libres et émancipées elles 
sont en droit de craindre un revirement de 
situation comme cela s'est passé en Iran 
lors du changement de régime et de l'arri-
vée des Mollahs 
�
Le deuxième jour a été consacré aux rap-
ports des présidentes des différentes 
commissions, notamment sur les femmes 
et les médias, les femmes et la législation 
sociale. Les revendications ne manquent 
pas et sont précises. 
�
La plupart des présidentes de commis-
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sions rencontrées en dehors du colloque 
sont des musulmanes pratiquantes. Ce 
qui ne les empêche pas d'avoir une posi-
tion très claire par rapport à leur vie socia-
le, active et de femmes croyantes. Pour 
elles, la religion n'a pas à interférer dans 
leur vie de tous les jours. Elles affirment 
majoritairement que nous leur faisons 
énormément de tort en acceptant, au nom 
de la démocratie et au nom des droits de 
l’homme, ce port du voile qui, estiment-
elles, les enferment dans un carcan et les 
font  régresser. Ce que nous acceptons 
chez nous est interdit en Tunisie et en 
Turquie, que ce soit à l'école ou dans les 
organismes publics tels que les hôpitaux, 
les administrations … Selon elles tou-
jours, le port du voile relève d'une inter-
prétation manipulatrice et historique du 
Coran par le pouvoir religieux. Mais la me-
nace obscurantiste est bien réelle. No-
nobstant, parmi les intervenantes invitées, 

en provenance d'Irak, d'Iran, de Jordanie, 
du Liban, de Syrie, de Palestine et du Ma-
roc, pas une ne portait le voile ! Certaines 
participantes ont cependant été contrain-
tes de porter ce voile pour obtenir leur vi-
sa. 
�
Des témoignages qui interpellent notre 
regard « démocratique » sur une question 
qui dépasse nos frontières et rejaillit sur 
l'ensemble de ces femmes. 
�
Prenant la parole en tant qu'invitée, j'ai pu 
faire part de la position de la Belgique 
quant à l'interdiction du port du voile inté-
gral et mentionner le projet de loi avalisé 
quelques jours plus tôt. Toutes les fem-
mes présentes à ce moment se sont alors 
levées et ont applaudi, y compris celles 
en provenance de pays où le port du voile 
est exigé. Un grand moment d'émotion 
mais qui invite aussi à une réflexion sur 
l'attitude à avoir chez nous ». 
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Cela fait maintenant 2 ans que Karima a 
lancé son asbl « Insoumise et dévoilée » 
pour aider les jeunes filles subissant des 
violences intra-familiales et/ou des maria-
ges forcés. 

Sur simple appel d’un directeur d’école, 
d’un service de police, d’une jeune femme 
en détresse, les bénévoles rencontrent la 
personne concernée pour évaluer avec 
elle les solutions envisageables. C’est à 
elle de décider si elle souhaite quitter son 
milieu familial ou y retourner. Si son choix 
se porte sur la fuite, elle est prise en char-
ge par des familles d’accueil composées 
de bénévoles de l’asbl. 

L’association travaille sur tout le territoire 
belge, en synergie avec des services de 
police, psychologues, médecins, juristes 
et acteurs sociaux. 

Afin de sensibiliser les jeunes à ces ques-
tions, l’association organise des conféren-
ces dans les écoles et pour les adultes, 
intervient dans des débats afin de faire 
connaître leur action. Il faut non seule-
ment toucher les jeunes filles en détresse 
mais aussi sensibiliser les jeunes garçons 
et les adultes à la problématique de ce 
type de violences bien particulières. 

�����������
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Avec beaucoup de courage et parfois au 
péril de leur vie, ces bénévoles mènent un 
combat journalier (à ce jour, elles ont pu 
aider 183 personnes) qui abouti à présent 
à l’inauguration de ce numéro vert – 0800 
23 243 – qui leur permettra d’être encore 
plus facilement joignables et elles l’espè-
rent, est une première étape vers l’inaugu-
ration d’un numéro vert européen. 

Bon courage mesdames, le Conseil des 
femmes vous soutient ! 

������	

Exposition « Les masques parlent aussi... »  
du 7 septembre au 8 octobre 2010 à Amazone, 10 rue du Méridien à 1210 Bruxelles. 
Fatoumata Fathy Sidibé, Licenciée en communication sociale et journalisme (UCL), auteure 
et artiste peintre, co-formatrice  du mouvement « Ni putes Ni soumises » en Belgique, Res-
ponsable de projets au Centre Régional du Libre Examen de Bruxelles, Députée bruxelloise 
et administratrice du CFFB, vous invite à son vernissage le 14 septembre. 
 

 
Débat «  Femmes et pauvreté : que peut faire l’Euro pe? » 
Mercredi 29 septembre de 9h00 à 12h30 au Parlement européen.  
En présence de parlementaires européens et de représentants de la société civile. 

 

Forum « Précarité nous sommes toutes concernées »  
Samedi 20 novembre 2010, de 10h30 à 15h00 
EPHEC : Avenue Konrad Adenauer 3 à 1200 Bruxelles (Site de l’UCL, parking aisé, métro 
Alma). 
Exposés, témoignages, questions pratiques … 

 

 

Renseignements : CFFB : 02/229 38 21—cffb@amazone.b e 
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�� Membres individuelles       20 euros 

�� Demandeuses d’emploi/étudiantes   5 euros 

�� Associations     65 euros 

 

Versement sur le compte 310-1660827-79  

Exonération fiscale pour tout don de 30 € 	
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Nous vous donnons donc rendez-vous dès septembre via une 
newsletter électronique . Toutes les membres dont nous pos-
sédons l’adresse mail la recevront automatiquement. Nous invi-
tons toutes les autres, associations et membres individuelles à 
nous communiquer leurs coordonnées. Egalement celles de vos 
proches qui pourraient être intéressées par nos informations. 
Tout le monde pourra également rejoindre notre action via notre 
site reboosté dès la rentrée ! 

Pour celles qui n’ont pas accès à internet, merci de nous 
contacter afin que nous vous proposions une alternative. 
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